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Objet: Défense de la culture de la banane européenne et des ACP face à la concurrence de la 
banane «dollar»

Pour les régions ultrapériphériques et nombre de nos pays partenaires, notamment en Afrique, dans 
les Caraïbes et dans la région du Pacifique (pays ACP), la filière de la banane est vertueuse, 
structurante pour l’économie et engagée dans la transition écologique.

Elle fait cependant face à une concurrence écrasante et croissante de la banane «dollar» sud-
américaine, qui représente 75 % des bananes du marché européen et bénéficie de normes sociales 
et environnementales moins strictes que les normes européennes.

Pourtant, dans le cadre de l’accord de partenariat avec les pays d’Amérique du Sud et d’Amérique 
centrale, la Commission européenne avait négocié un mécanisme de stabilisation, désormais 
parvenu à expiration, pour le secteur de la banane. Ce mécanisme permettait de suspendre 
temporairement les préférences commerciales lorsqu’un seuil d’importation était dépassé. Malgré des 
dépassements de seuils récurrents, il n’a jamais été déclenché, au détriment des filières de l’Union et 
des pays ACP.

1. La Commission s’engage-t-elle à prendre des mesures de sauvegarde en faveur des 
producteurs de bananes de l’Union et des pays ACP?

2. S’engage-t-elle par ailleurs à sanctuariser le droit de douane visant les producteurs d’Amérique 
latine, qui s’élève à 75 EUR par tonne exportée sur le marché européen?

3. Quelles autres mesures entend-elle instaurer en faveur des filières européennes pour remédier à 
cette asymétrie concurrentielle croissante?
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